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Loi relative à la protection contre la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail

L. 11-06-2002 M.B. 22-06-2002

ALBERT II, Roi des Belges

A tous, présents et à venir, Salut.
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE Ier. - Disposition générale

Article 1er. - La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la
Constitution.

CHAPITRE II. - Modification de la loi du 4 août 1996 relative au bien-
être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail

Article 2. - L'article 2, § 4, de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être
des travailleurs lors de l'exécution de leur travail est remplacé par la
disposition suivante :

«§ 4. La présente loi ne s'applique pas aux domestiques et autres gens
de maison ni à leurs employeurs à l'exception des sections 1re et 3 du
Chapitre Vbis.»

Article 3. - L'article 4, § 1er, alinéa 2, de la même loi, modifié par la loi
du 7 avril 1999, est complété comme suit :

«8° la protection des travailleurs contre la violence et le harcèlement
moral ou sexuel au travail.»

Article 4. - L'article 6, alinéa 2, de la même loi, est complété comme
suit :

«7° participer positivement à la politique de prévention mise en oeuvre
dans le cadre de la protection des travailleurs contre la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail, s'abstenir de tout acte de violence ou
de harcèlement moral ou sexuel au travail et s'abstenir de tout usage abusif
de la procédure de plainte.»

Article 5. - Un chapitre Vbis, rédigé comme suit, est inséré dans la
même loi :

«CHAPITRE Vbis. - Dispositions spécifiques concernant la violence
et le harcèlement moral ou sexuel au travail

Section 1re. - Dispositions générale et définition

Article 32bis. - Les employeurs et les travailleurs ainsi que les
personnes assimilées visées à l'article 2, § 1er, et les personnes, autres que
celles visées à l'article 2, § 1er, qui entrent en contact avec les travailleurs lors
de l'exécution de leur travail, sont tenues de s'abstenir de tout acte de
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail.
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Article 32ter. - Pour l'application de la présente loi, on entend par :
1° violence au travail : chaque situation de fait où un travailleur ou une

autre personne à laquelle le présent chapitre est d'application, est persécuté,
menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l'exécution du
travail;

2° harcèlement moral au travail : les conduites abusives et répétées de
toute origine, externe ou interne à l'entreprise ou l'institution, qui se
manifestent notamment par des comportements, des paroles, des
intimidations, des actes, des gestes et des écrits unilatéraux, ayant pour objet
ou pour effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l'intégrité
physique ou psychique d'un travailleur ou d'une autre personne à laquelle le
présent chapitre est d'application, lors de l'exécution de son travail, de mettre
en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile,
dégradant, humiliant ou offensant;

3° harcèlement sexuel au travail : toute forme de comportement verbal,
non-verbal ou corporel de nature sexuelle, dont celui qui s'en rend coupable,
sait ou devrait savoir, qu'il affecte la dignité de femmes et d'hommes sur les
lieux de travail.

Toutes les dénominations de fonctions qui sont utilisées dans le présent
chapitre, telles que celle de conseiller en prévention ou de personne de
confiance, concernent tant les femmes que les hommes.

Section 2. - Mesures de prévention

Article 32quater. - § 1er. L'employeur détermine les mesures à prendre
pour protéger les travailleurs contre la violence et le harcèlement moral ou
sexuel au travail.

Ces mesures qui doivent être adaptées à la nature des activités et à la
taille de l'entreprise portent au minimum sur :

1° les aménagements matériels des lieux de travail afin de prévenir la
violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail;

2° la définition des moyens mis à la disposition des victimes pour
obtenir de l'aide et de la manière de s'adresser au conseiller en prévention et
à la personne de confiance désignés pour les faits de violence et de
harcèlement moral ou sexuel au travail;

3° l'investigation rapide et en toute impartialité des faits de violence et
de harcèlement moral ou sexuel au travail;

4° l'accueil, l'aide et l'appui requis aux victimes;
5° les mesures de prise en charge et de remise au travail des victimes;
6° les obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention des faits de

violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail;
7° l'information et la formation des travailleurs;
8° l'information du comité.

Ces mesures sont soumises pour accord préalable au comité.

§ 2. Le Roi peut déterminer les conditions et les modalités d'application
du présent article. En outre, il peut prendre des mesures spécifiques, afin de
tenir compte de situations à risques spécifiques ou nouveaux ou afin de tenir
compte de la situation spécifique du travailleur.
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Néanmoins, pour les employeurs auxquels s'applique la loi du 5
décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions
paritaires, les conditions, les modalités et les mesures spécifiques visées à
l'alinéa premier peuvent être déterminées par une convention collective de
travail, conclue au sein du Conseil national du Travail, rendue obligatoire
par arrêté royal.

Article 32quinquies. - § 1er. L'employeur veille à ce que les
travailleurs qui sont victimes d'actes de violence ou de harcèlement moral ou
sexuel au travail, reçoivent un soutien psychologique approprié auprès de
services ou d'institutions spécialisés.

§ 2. Le Roi peut déterminer les conditions et les modalités d'application
du présent article. En outre, il peut prendre des mesures spécifiques afin de
tenir compte de situations à risques spécifiques ou nouveaux ou afin de tenir
compte de la situation spécifique du travailleur.

Néanmoins, pour les employeurs auxquels s'applique la loi du 5
décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions
paritaires, les conditions, les modalités et les mesures spécifiques visées à
l'alinéa premier peuvent être déterminées par une convention collective de
travail, conclue au sein du Conseil national du Travail, rendue obligatoire
par arrêté royal.

Article 32sexies. - § 1er. L'employeur désigne après accord préalable de
l'ensemble des membres représentant les travailleurs au sein du comité :

1° un conseiller en prévention spécialisé dans les aspects psycho-sociaux
du travail et de la violence et du harcèlement moral ou sexuel au travail;

2° les cas échéant, les personnes de confiance qui assistent ce conseiller
en prévention.

Le conseiller en prévention visé à l'alinéa 1er, 1° fait partie du service
interne pour la prévention ou la protection au travail de l'entreprise ou de
l'institution ou d'un service externe pour la prévention et la protection au
travail. Il ne peut pas être un conseiller en prévention compétent pour la
médecine du travail.

§ 2. Si l'accord visé au § 1er, alinéa 1er, n'est pas obtenu, ou si
l'employeur occupe moins de cinquante travailleurs, ce dernier fait appel à
un conseiller en prévention d'un service externe pour la prévention et la
protection au travail, spécialisé dans les aspects psycho-sociaux du travail et
de la violence et du harcèlement moral ou sexuel au travail.

§ 3. Si aucun accord n'est obtenu sur la désignation des personnes de
confiance qui assistent le conseiller en prévention, l'employeur demande
l'avis du fonctionnaire chargé de la surveillance visé à l'article 80.

Ce fonctionnaire entend les parties concernées et tente de concilier les
positions de chacun. En l'absence de conciliation, ce fonctionnaire donne un
avis qui est notifié à l'employeur par lettre recommandée. L'employeur
informe le comité de l'avis du fonctionnaire dans un délai de trente jours à
dater de la notification, avant de prendre la décision sur la désignation. S'il
ne suit pas l'avis du fonctionnaire, il en communique également les motifs au
comité.
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§ 4. Le Roi détermine les missions et les tâches du conseiller en
prévention et des personnes de confiance qui assistent ce dernier, ainsi que la
formation nécessaire à la bonne exécution de leur mission.

Article 32septies. - Lorsque des actes de violence ou de harcèlement
moral ou sexuel au travail sont portés à la connaissance de l'employeur,
celui-ci doit prendre les mesures appropriées, conformément aux dispositions
du présent chapitre. Si les actes de violence ou de harcèlement moral ou
sexuel au travail subsistent après la mise en oeuvre des mesures ou si
l'employeur s'abstient de prendre les mesures adéquates, le conseiller en
prévention saisit, en concertation avec la victime, les fonctionnaires chargés
de la surveillance de la présente loi.

Article 32octies. - Les mesures visées dans la présente section doivent
être inscrites dans le règlement de travail.

Par ailleurs, l'employeur peut porter les mesures adoptées, à la
connaissance des travailleurs par des moyens de communication
supplémentaires.

Les employeurs auxquels s'applique la loi du 5 décembre 1968 sur les
conventions collectives de travail et les commissions paritaires, peuvent fixer
les moyens de communication visés à l'alinéa 2 dans une convention
collective de travail, conclue au sein du Conseil nationale du Travail, rendue
obligatoire par arrêté royal.

Section 3. - La protection des travailleurs contre la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail

Article 32nonies. - Le travailleur qui s'estime victime d'actes de
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, peut s'adresser soit au
conseiller en prévention ou aux personnes de confiance qui l'assistent, soit
aux fonctionnaires chargés de la surveillance visés à l'article 80 et, le cas
échéant, déposer une plainte motivée auprès de ces personnes, selon les
conditions et modalités fixées en application de l'article 32quater, § 2.

Article 32decies. - Toute personne qui justifie d'un intérêt peut
intenter une procédure devant la juridiction compétente pour faire respecter
les dispositions du présent chapitre.

Sans préjudice de la possibilité d'octroi de dommages et intérêts, la
juridiction compétente peut intimer l'ordre à celui qui se rend coupable de
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, ainsi qu'à l'employeur,
d'y mettre fin, dans le délai qu'elle fixe.

Article 32undecies. - Lorsqu'une personne qui justifie d'un intérêt
établit devant la juridiction compétente des faits qui permettent de présumer
l'existence de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, la
charge de la preuve qu'il n'y a pas eu de violence ou de harcèlement moral ou
sexuel au travail incombe à la partie défenderesse.

L'alinéa 1er ne s'applique pas aux procédures pénales et ne porte pas
atteinte à d'autres dispositions légales plus favorables en matière de charge
de la preuve.
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Article 32duodecies. - Pour la défense des droits des personnes à qui
le présent chapitre est d'application, peuvent tester en justice dans tous les
litiges auxquels l'application du présent chapitre pourrait donner lieu :

1° les organisations représentatives des travailleurs et des employeurs
telles qu'elles sont définies à l'article 3 de la loi du 5 décembre 1968 sur les
conventions collectives de travail et les commissions paritaires;

2° les organisations syndicales représentatives au sens de l'article 7 de
la loi du 19 décembre 1974 réglant les relations entre les autorités publiques
et les syndicats des agents relevant de ces autorités;

3° les organisations syndicales représentatives au sein de l'organe de
concertation syndicale désigné pour les administrations, services et
institutions pour lesquels la loi du 19 décembre 1974 règlant les relations
entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités n'est pas d'application;

4° les établissements d'utilité publique et les associations sans but
lucratif, visés par la loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile aux
associations sans but lucratif et aux établissements d'utilité publique, dotés
de la personnalité juridique depuis trois ans au moins au jour de
l'intentement de l'action, dans le cas où les faits de violence ou de
harcèlement moral ou sexuel ont porté préjudice aux fins statutaires qu'ils se
sont donné pour mission de poursuivre.

Le pouvoir des organisations, visées à l'alinéa 1er, ne porte pas atteinte
au droit de la victime d'agir personnellement ou d'intervenir dans l'instance.
Si la victime fait usage de ce droit, le pouvoir des organisations visées à
l'alinéa 1er est subordonné à son accord.

Le pouvoir des organisations visées à l'alinéa 1er, 4°, est néanmoins
subordonné à l'accord de la victime.

Article 32tredecies. - § 1er. L'employeur qui occupe un travailleur qui
a déposé une plainte motivée soit au niveau de l'entreprise ou de l'institution
qui l'occupe, selon les procédures en vigueur, soit auprès des fonctionnaires
chargés de la surveillance ou pour lequel ces fonctionnaires sont intervenus,
ou qui intente ou pour lequel est intentée une action en justice tendant à
faire respecter les dispositions du présent chapitre, ne peut pas mettre fin à
la relation de travail, ni modifier unilatéralement les conditions de travail,
sauf pour des motifs étrangers à cette plainte ou à cette action.

§ 2. La charge de la preuve des motifs visés au § 1er incombe à
l'employeur lorsque le travailleur est licencié ou lorsque ses conditions de
travail ont été modifiées unilatéralement dans les douze mois qui suivent le
dépôt d'une plainte ou la déposition d'un témoignage. Cette charge incombe
également à l'employeur en cas de licenciement ou en cas de modification
unilatérale des conditions de travail intervenus après l'intentement d'une
action en justice et ce, jusqu'à trois mois après que le jugement soit coulé en
force de chose jugée.

§ 3. Lorsque l'employeur met fin à la relation de travail ou modifie
unilatéralement les conditions de travail, en violation des dispositions
du § 1er, le travailleur ou l'organisation de travailleurs à laquelle il est affilié,
peut demander sa réintégration dans l'entreprise ou l'institution dans les
conditions qui prévalaient avant les faits qui ont motivé la plainte.

La demande est faite par lettre recommandée à la poste, dans les trente
jours qui suivent la date de la notification du préavis, de la rupture sans
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préavis ou de la modification unilatérale des conditions de travail.
L'employeur doit prendre position sur cette demande dans le délai de trente
jours suivant sa notification.

L'employeur qui réintègre dans l'entreprise ou l'institution le travailleur
ou le reprend dans sa fonction antérieure dans les conditions qui prévalaient
avant les faits qui ont motivé la plainte, est tenu de payer la rémunération
perdue du fait du licenciement ou de la modification des conditions de travail
et de verser les cotisations des employeurs et des travailleurs afférentes à
cette rémunération.

§ 4. A défaut de réintégration ou de reprise dans la fonction dans les
conditions qui prévalaient avant les faits qui ont motivé la plainte, suivant la
demande visée au § 3, alinéa 1er, du travailleur dont le licenciement ou la
modification unilatérale des conditions de travail ont été jugés contraires aux
dispositions du § 1er, l'employeur payera au travailleur, une indemnité egale,
selon le choix du travailleur, soit à un montant forfaitaire correspondant à la
rémunération brute de six mois, soit au préjudice réellement subi par le
travailleur, à charge pour celui-ci de prouver l'étendue de ce préjudice, dans
ce dernier cas.

§ 5. L'employeur est tenu de payer la même indemnité, sans que le
travailleur soit tenu d'introduire la demande de réintégration ou de reprise
dans la fonction dans les conditions qui prévalaient avant les faits qui ont
motivé la plainte visée au § 3, alinéa 1er :

1° lorque la juridiction compétente a considéré comme établis les faits
de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail;

2° lorsque le travailleur rompt le contrat en raison de comportements de
l'employeur contraires aux dispositions du § 1er qui dans le chef du
travailleur constituent un motif de rompre le contrat sans préavis ou avant
l'expiration du terme;

3° lorsque l'employeur a licencié le travailleur pour un motif grave, à
condition que la juridiction compétente ait jugé le licenciement non fondé et
contraire aux dispositions du § 1er.

§ 6. Le conseiller en prévention informe immédiatement l'employeur du
fait que le travailleur bénéficie de la protection visée par le présent article,
lorsqu'une procédure sur la base d'une plainte motivée est entamée au
niveau de l'entreprise ou de l'institution.

§ 7. La protection visée au présent article est également applicable aux
travailleurs qui interviennent comme témoins dans des litiges auxquels
l'application du présent chapitre pourrait donner lieu.»

Article 6. - Un article 88bis, rédigé comme suit, est inséré dans la
même loi :

«Article 88bis. - Sans préjudice des dispositions des articles 269 à 272
du Code pénal, sont punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et
d'une amende de 26 à 500 EUR ou d'une de ces peines seulement les
personnes qui n'ont pas mis fin à la violence ou au harcèlement moral ou
sexuel au travail dans le délai qui leur a été fixé par la juridiction
compétente en vertu de l'article 32decies.»

Article 7. - Aux articles 81 à 89 de la même loi le mot «francs» est
remplacé par le mot «EUR».
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Article 8. - Le greffier du tribunal du travail ou de la cour du travail
notifie à l'Inspection médicale du Ministère de l'Emploi et du Travail les
décisions rendues en application de l'article 578, 11°, du Code judiciaire.

CHAPITRE III. - Modification de la loi du 8 avril 1965 instituant les
règlements de travail

Article 9. - L'article 14, 2°, de la loi du 8 avril 1965 instituant les
règlements de travail, modifié par la loi du 12 août 2000, est complété comme
suit :

«s) les mesures arrêtées pour protéger les travailleurs contre la violence
et le harcèlement moral ou sexuel au travail au sens du Chapitre Vbis de la
loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de
leur travail.»

CHAPITRE IV. - Dispositions finales

Article 10. - Une évaluation des présentes dispositions est prévue dans
un délai de deux ans à dater de l'entrée en vigueur de la présente loi. Cette
évaluation est confiée au Ministère de l'Emploi et du Travail qui agit en
collaboration avec le Ministère de la Justice et le Conseil national du travail.

Article 11. - La présente loi entre en vigueur le premier jour du
premier mois qui suit celui au cours duquel elle aura été publiée au Moniteur
belge.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de
l'Etat et publiée par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 11 juin 2002.
ALBERT

Par le Roi :

La Ministre de l'Emploi,

Mme L. ONKELINX

Scellé du sceau d l'Etat :

Le Ministre de la Justice,

M. VERWILGHEN


